
AÔMINISTRA'TION COMMUNALE U24/VF/ /llo [% /1.77&5n

Province de Hainaut \ " " lþÿ�_�|�  &�l� �1� �\� �A�n�n�e�x�e� �1�6
Madame ]eanine Dirosa

Notaire
Rue de Valenciennes, 106

7301 HORNU

Madame la Notaire,

En réponse à votre demande de certificat d'urbanisme n° 1 réceptionnée en date du 02 septembre 2024 relative aux biens
sis à Quaregnon, rue de la Sablonnière, 30 et lieu-dit «Village, cadastrés division 3 section A n°21452-296 E-2951-l et
appartenant à Monsieur MICHEL Alain, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les "mfm-mations visées aux
articles D.IV.1, $ 3, 1° et D.IV.97 du Code du Développement Territorial (ci-après le Code) ;

Le bien en cause ; v' ; ' ' ' -' ' ' r ' r ' d'habitat au
ar l'Exécutif Régional Wallon du 09 novembre 1983 et qui n'a pas cessé del° se trouve en zone 'C'rw;.,- . .,-'- . .- ..

plan de secteur de Mons-Borinage adopté
P

produire ses effets pour le bien précité; +M W

.
,

. .... ,

unal adopté par le conseil communal du 30 juin 1994,

aire différenciée a bâti continu (article 7) d'un guide communal d'urbanisme approuvé par le ministère de la
Région Wallonne par arrêté d 04 septembre 2007 (paru au moniteur belge du 12 octobre 2007) -,

GDM
zone blanche

GDM
zone blanche



AÈMINISTRATION COMMUNALE U24/V'F/ /1.7m5n
DE QUAREGNON Vos réf: 2024-0314/001-GDM
Province de Hainaut

Annexe 16
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pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffisante, compte tenu de la srtuaüon des lieux ;
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(l) (2) Autres renseignements relatifs au bien :

1. Le bien en cause a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le 01" janvier 1977 :

- Remplacer couverture de toiture - 29/07/08 - AB 178/08

2. Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir délivré après le 01" janvier 1977 ;

3. Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ;

4. Egout public existant: rue de la Sablonnière ;
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Annexe 16

Observation

Les informations et prescriptions conten ucs dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables que pour
autant que la situation de droit ou de fait du bien en cause ne soitpas modifiée.

A Quaregnon, le 11 septembre 2024
P unie Çollège,

þÿ�P�o�u�r� �l�a� �r�e�c�t�r�i�c�e� �G�é�n�é�r�a�l�e�,� �a�i�" &� �C�0�}�?� �L�e� �B�o�u�r�g�m�e�s�t�r�e�,
L'Archi cte Communal,

( "EUR __... 3 _ ' ' |
David FAIENZA. Damien jEN%R'I'.

(l) Biffer ou effacer les mentions inutiles.
(2) Compléter.

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie réglementaire du Code du développement
territorial.
Namur, le 22 décembre 2016.

Le Ministre-Président,

P. MAGNETTE
Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité, des Aéroports et du Bien-être animal,

C. DI ANTONIO


